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I

(Communications)

CONSEIL

CONCLUSIONS DU CONSEIL

du 5 juin 2001

relatives à une stratØgie communautaire visant à rØduire les dommages liØs à l’alcool

(2001/C 175/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

1. SOULIGNE qu’il conviendrait de garantir un niveau ØlevØ de
protection de la santØ humaine lors de l’Ølaboration et de la
mise en �uvre de toutes les politiques et actions commu-
nautaires;

2. RAPPELLE la rØsolution du 29 mai 1986 concernant l’abus
d’alcool (1);

3. PREND ACTE des rØsultats de la ConfØrence europØenne sur
les dØterminants de la santØ, tenue à Evora les 15 et 16
mars 2000, mettant l’accent notamment sur l’alcool et
recommandant une sØrie de mesures pratiques et ciblØes
visant à relever les dØfis apparus dans ce domaine au
niveau communautaire;

4. RAPPELLE, les initiatives prises sous les auspices de l’Orga-
nisation mondiale de la santØ (OMS) pour rØduire les effets
nocifs de la consommation, entre autres, d’alcool sur la
santØ et que, dans cet ordre d’idØes, le ComitØ rØgional
pour l’Europe de l’OMS a adoptØ un plan d’action euro-
pØen contre l’alcoolisme pour la pØriode 2000-2005;

5. RAPPELLE, à cet Øgard, que le mØmorandum d’accord
conclu entre l’OMS et la Commission fait obligation aux
deux parties de coopØrer, d’Øchanger des informations et de
partager l’expØrience acquise;

6. PREND ACTE de la dØclaration de la confØrence ministØrielle
de l’OMS sur les jeunes et l’alcool, tenue à Stockholm du
19 au 21 fØvrier 2001, qui souligne, entre autres, que les
politiques en matiŁre d’alcool visant les jeunes devraient
s’insØrer dans une action plus vaste de la sociØtØ;

7. RAPPELLE que la communication de la Commission sur une
stratØgie de la CommunautØ europØenne en matiŁre de
santØ, qui comprend une proposition pour un futur
programme d’action communautaire dans le domaine de
la santØ publique (2), prØvoit notamment l’Ølaboration et la
mise en �uvre de stratØgies et de mesures concernant les
dØterminants de la santØ liØs au mode de vie, comme
l’alcool par exemple;

8. PREND ACTE des conclusions de l’Øtude comparative euro-
pØenne sur l’alcool (ECAS), du rapport concernant l’Øtude
portant sur la consommation d’alcool et d’autres drogues
en milieu scolaire (ESPAD) ainsi que de l’Øtude de l’OMS
sur la charge de morbiditØ dans le monde en 2000;

9. SOULIGNE que l’alcool est l’un des principaux dØterminants
de la santØ dans la CommunautØ europØenne;

10. DÉCLARE que des travaux scientifiques ont clairement
prouvØ que la consommation d’alcool au sein de la popu-
lation augmente considØrablement le risque de mortalitØ de
toute origine, et surtout de cirrhose du foie, d’alcoolisme,
de psychose alcoolique, d’intoxication alcoolique, de
gastrite alcoolique, de myocardiopathie Øthylique et de
polyneuropathie alcoolique, d’hØmorragie cØrØbrale, de
syndrome d’alcoolisme f�tal, ainsi que le degrØ de morbi-
ditØ liØe à l’alcool en gØnØral;

11. S’INQUI¨TE du fait que l’alcool est l’un des principaux
facteurs responsables des accidents mortels sur les routes
europØennes et aussi la cause directe de bon nombre
d’accidents aussi bien sur le lieu de travail qu’au domicile;

12. SOULIGNE le lien Øtroit qui existe entre la consommation
abusive d’alcool et la rØduction de la productivitØ au
travail, le chômage, la marginalisation et l’exclusion sociale,
la violence domestique et l’Øclatement de la cellule fami-
liale, la criminalitØ, le fait d’Œtre sans-abri et l’altØration de
la santØ mentale;

13. SE DÉCLARE PRÉOCCUPÉ par les informations faisant Øtat de
l’augmentation de la consommation rØguliŁre, ainsi que de
la consommation ponctuelle immodØrØe d’alcool par les
jeunes dans certains États membres, d’autant qu’il existe
des liens Øtroits entre la consommation ØlevØe d’alcool à
un âge prØcoce, la toxicomanie et la criminalitØ;

14. RAPPELLE la stratØgie antidrogue de l’Union europØenne
(2000-2004), qui insiste sur la nØcessitØ d’Ølaborer des
actions concernant toute forme de dØpendance, y
compris la consommation d’alcool et de tabac;

15. EST CONSCIENT du fait que les problŁmes liØs à l’alcool sont
Øgalement importants dans les pays candidats;
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16. RECONNA˛T que, bien que les diffØrences entre les États
membres tendent à se rØduire pour ce qui est des prØfØ-
rences en matiŁre de boissons, de la consommation
d’alcool et des mesures relatives à la politique en matiŁre
d’alcool, il existe entre eux des diffØrences culturelles,
sociales et Øconomiques;

17. ESTIME que toutes les actions communautaires devraient
Œtre axØes sur des mesures apportant une plus-value au
niveau europØen et tenant pleinement compte des possibi-
litØs qu’offre le futur programme d’action dans le domaine
de la santØ publique, mais aussi dans les domaines d’action
autres que celui-ci;

18. SOULIGNE donc qu’il est souhaitable d’Ølaborer une stra-
tØgie communautaire globale visant à rØduire les
dommages liØs à l’alcool, qui comprendrait en particulier
les ØlØments suivants:

� poursuite de la collecte d’informations comparatives et
globales ainsi que d’une recherche pertinente de qualitØ,
et crØation d’un systŁme efficace de surveillance en ce
qui concerne la consommation d’alcool les dommages
liØs à l’alcool ainsi que les actions menØes dans ce
domaine et leurs effets dans la CommunautØ euro-
pØenne;

� Ølaboration d’une gamme d’activitØs communautaires
coordonnØes dans tous les domaines d’action perti-
nents; il convient d’assurer un niveau ØlevØ de protec-
tion de la santØ lors de la dØfinition et de la mise en
�uvre d’activitØs communautaires dans des domaines

tels que la recherche, la protection des consommateurs,
les transports, la publicitØ, le marketing, le parrainage,
les droits d’accises et autres aspects affØrents au marchØ
intØrieur, dans le plein respect de la compØtence des
États membres;

� intensification de la coopØration et des Øchanges de
connaissances entre États membres;

� instauration d’une coopØration internationale, notam-
ment avec l’Organisation mondiale de la santØ et au
sein de celle-ci;

19. SE FÉLICITE de l’adoption par le Conseil d’une recomman-
dation concernant la consommation d’alcool chez les
enfants et les adolescents, qui constitue un premier pas
vers une nouvelle approche de plus grande envergure au
sein de la CommunautØ;

20. RECONNA˛T qu’il convient que la coopØration avec les pays
candidats inclue des travaux visant à Ølaborer une stratØgie
contre l’alcool, notamment dans le cadre du futur
programme d’action dans le domaine de la santØ publique,
mais aussi que le programme Phare inclue des actions
concernant les problŁmes liØs à l’alcool;

21. INVITE la Commission à prØsenter des propositions en vue
d’une stratØgie communautaire globale visant à rØduire les
dommages liØs à l’alcool, qui viendrait complØter les poli-
tiques nationales et fixerait un calendrier pour les diffØ-
rentes actions.

CONCLUSIONS DU CONSEIL

du 5 juin 2001

sur la situation ØpidØmiologique du variant de la maladie de Creutzfeldt-Jakob (v-MCJ) et sur une
stratØgie anticipatoire en matiŁre de zoonoses, notamment en ce qui concerne les encØphalopa-

thies spongiformes transmissibles (EST)

(2001/C 175/02)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

1. CONSIDÉRANT que, au cours des derniŁres dØcennies la
plupart des États membres ont enregistrØ une augmenta-
tion significative du nombre de cas signalØs de maladies
d’origine alimentaire et zoonotique, qu’il s’agisse de mala-
dies nouvelles ou de maladies qui rØapparaissent;

2. CONSIDÉRANT que le v-MCJ est une maladie dont l’issue est
toujours fatale et qui touche Øgalement des jeunes;

3. SOULIGNANT qu’un niveau ØlevØ de protection de la santØ
humaine doit Œtre assurØ dans la dØfinition et la mise en
�uvre de toutes les politiques et les actions de la Commu-
nautØ;

4. RAPPELANT, d’une part, la communication de la Commis-
sion sur la stratØgie de la CommunautØ europØenne en

matiŁre de santØ, qui souligne la nØcessitØ de relier d’une
maniŁre appropriØe les actions relevant du cadre de la
santØ publique aux initiatives en matiŁre de santØ prises
dans d’autres domaines d’action dans laquelle la Commis-
sion annonce son intention de mettre en place des mØca-
nismes propres à garantir que les politiques et les actions
mises en �uvre contribuent à la protection de la santØ, et,
d’autre part, la proposition de la Commission relative à un
programme dans le domaine de la santØ publique;

5. RAPPELANT les conclusions du Conseil europØen de Nice,
tenu du 7 au 9 dØcembre 2000, qui prennent note des
mesures dØjà dØcidØes en matiŁre de lutte contre l’ESB et
soulignent que des efforts accrus dans le domaine de la
mØdecine humaine et de la recherche vØtØrinaire sont
nØcessaires pour assurer la prØvention, le diagnostic et le
traitement de cette maladie;
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6. RÉAFFIRMANT son souhait, exprimØ dans les conclusions du
Conseil du 14 dØcembre 2000 sur l’ESB et la situation
ØpidØmiologique du variant de Creutzfeldt-Jakob, de dØve-
lopper les efforts afin de dØterminer les consØquences pour
la santØ humaine de l’ØpidØmie de l’ESB;

7. RAPPELANT la dØcision no 2119/98 CE du Parlement euro-
pØen et du Conseil instaurant un rØseau de surveillance
ØpidØmiologique et de contrôle des maladies transmissibles
dans la CommunautØ, y compris des maladies d’origine
alimentaire, dont le v-MCJ, et des autres maladies trans-
missibles par des agents non conventionnels;

8. SE FÉLICITANT de l’Øtablissement, par un groupe d’experts
de premier plan Øtabli par la Commission, d’un inventaire
dØtaillØ des travaux de la recherche europØenne consacrØs
aux EST et qui Øvoque les points forts et les points faibles
de la recherche europØenne en la matiŁre, ce qui permet de
cerner les principales questions sur lesquelles les efforts de
recherche devront porter à l’avenir;

9. RAPPELANT que, selon la proposition de la Commission
relative au sixiŁme programme-cadre 2000-2006 pour
des actions de recherche, de dØveloppement technologique
et de dØmonstration, la question de la sßretØ alimentaire et
des risques pour la santØ constitue un domaine prioritaire,
y compris la recherche sur les mØthodes d’analyse et de
dØtection des contaminants chimiques et des micro-orga-
nismes pathogŁnes, sur les consØquences pour la santØ
humaine de l’alimentation animale et de l’utilisation, pour
celle-ci, de sous-produits d’origines diverses, et sur l’ØpidØ-
miologie des affections liØes à l’alimentation et les prØdis-
positions gØnØtiques;

10. RAPPELANT les directives 1999/82/CE et 1999/104/CE de la
Commission portant respectivement modification de
l’annexe des directives 75/318/CEE et 81/852/CEE en vue
de rØduire le risque de transmission des EST par l’inter-
mØdiaire de mØdicaments (y compris les mØdicaments
naturels et homØopathiques) à usage humain et vØtØrinaire,
la directive 76/768/CEE relative aux produits cosmØtiques,
la directive 93/42/CEE relative aux dispositifs mØdicaux et
la recommandation 98/463/CE du Conseil concernant
l’admissibilitØ des donneurs de sang et de plasma;

11. RAPPELANT la proposition de la Commission concernant
une directive Øtablissant des normes de qualitØ et de sØcu-
ritØ pour la collecte, le contrôle, la transformation, le
stockage et la distribution du sang humain et des compo-
sants sanguins et modifiant la directive 89/381/CEE du
Conseil;

12. CONSID¨RE que la surveillance et la prØvention des
zoonoses, y compris des EST, nØcessitent une stratØgie
anticipatoire et coordonnØe dans le domaine de la santØ
humaine, notamment en ce qui concerne la surveillance
ØpidØmiologique des cas humains et l’Øvaluation rapide
des risques pour la santØ humaine;

13. MET EN ÉVIDENCE la nØcessitØ de la recherche scientifique
sur l’apparition et la rØapparition de maladies d’origine
zoonotique, y compris sur l’origine et la transmission
possible des agents des EST, la mise au point de mØthodes
d’inactivation de ces agents, de procØdures de diagnostic
clinique et en laboratoire concernant les EST et de mesures
visant à identifier les risques de contamination iatrogŁne et
à mettre en place des mesures de protection contre les
risques Øventuels;

14. SOULIGNE combien il importe que le public connaisse la
gravitØ de diffØrents risques sanitaires pour pouvoir choisir
en connaissance de cause au regard de ces risques;

15. SOULIGNE la nØcessitØ d’informer correctement le public et
les professions des secteurs mØdical et social des risques
sanitaires afin d’Øviter que les patients atteints du variant de
la maladie de Creutzfeldt-Jakob (v-MCJ) et les personnes
touchØes de façon sporadique par la forme classique de
la maladie de Creutzfeldt-Jakob (v-MCJ) et les maladies
connexes ne soient stigmatisØs et privØs de la prise en
charge mØdicale et sociale appropriØe;

16. CONSID¨RE que les États membres et la Commission
devraient poursuivre et renforcer leurs efforts dans le
domaine de la prØvention des zoonoses, et notamment
les EST; Le Conseil encourage les États membres à:

a) garantir une surveillance ØpidØmiologique efficace et
fiable des cas humains de maladies d’origine zoonotique,
y compris d’EST;

b) promouvoir de bonnes pratiques en matiŁre d’informa-
tion du public sur les risques affØrents aux maladies
nouvelles et aux maladies qui rØapparaissent, comme
la v-MCJ;

c) Øchanger des informations et des connaissances sur les
bonnes pratiques en matiŁre de prise en charge mØdicale
et sociale des patients atteints de la MCJ, y compris la
v-MCJ, ainsi que de leurs familles;

d) promouvoir et coordonner la recherche dans ce
domaine;

e) coopØrer Øtroitement avec la Commission et d’autres
enceintes internationales, comme l’Organisation
mondiale de la santØ (OMS), en particulier dans les
domaines susmentionnØs;

Le Conseil invite la Commission à:

a) mettre en place des mØcanismes intØgrØs permettant de
faire en sorte que les politiques et les actions de la
CommunautØ en la matiŁre contribuent à la protection
de la santØ contre les risques de zoonoses, y compris
d’EST;
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b) renforcer et perfectionner, notamment dans le cadre du
rØseau ØpidØmiologique de surveillance et de contrôle
des maladies transmissibles, les stratØgies et les
mØthodes efficaces et fiables de prØvention et de
maîtrise des zoonoses, y compris les EST, au niveau
de la CommunautØ, Ølaborer des mØthodes d’Øvaluation
des risques pour la santØ humaine liØs à diffØrentes
zoonoses, y compris aux EST, et tenir compte de ces
Øvaluations dans l’Ølaboration des politiques communau-
taires;

c) renforcer et perfectionner les mØcanismes de surveil-
lance de la v-MCJ en place au niveau communautaire,
afin d’utiliser pleinement les donnØes relatives aux cas
humains dans le cadre du rØseau ØpidØmiologique de
surveillance et de contrôle des maladies transmissibles
dans la CommunautØ, dans le but d’amØliorer l’Øvalua-
tion des risques pour la santØ humaine;

d) encourager, notamment dans le cadre du rØseau ØpidØ-
miologique de surveillance et de contrôle des maladies
transmissibles, l’Øchange d’informations et de connais-
sances sur les bonnes pratiques en matiŁre d’information
du public sur les risques affØrents aux maladies trans-
missibles nouvelles ou qui rØapparaissent, telles que la
v-MCJ;

e) envisager des mesures concernant la sØcuritØ des
organes et des substances d’origine humaine;

f) promouvoir la recherche dans le domaine de la santØ,
dans le cadre juridique appropriØ et en s’appuyant sur
l’inventaire des recherches nationales sur les EST en
Europe, en particulier sur:

� l’origine et la transmission possible des agents des
EST,

� des mØthodes et les produits d’inactivation des
agents des EST,

� des procØdures de diagnostic clinique et en labora-
toire concernant les EST, et notamment les procØ-
dures de diagnostic prØcoce applicables aux tissus
pØriphØriques accessibles,

� l’identification des risques de contamination iatro-
gŁne et la mise en place de mesures de protection
contre les risques Øventuels,

� les solutions thØrapeutiques possibles,

g) rØexaminer en permanence, à la lumiŁre des connais-
sances dont on dispose, les mesures de protection
prises contre les risques Øventuels de contamination
iatrogŁne, notamment par des produits pharmaceuti-
ques, des produits cosmØtiques et des dispositifs mØdi-
caux, le cas ØchØant, en appliquant le principe de
prØcaution;

h) encourager l’Øchange entre les États membres d’informa-
tions et de connaissances sur les bonnes pratiques se
rapportant aux mesures d’Øradication du risque et
d’amØlioration de la prØvention des risques Øventuels
de contamination iatrogŁne;

i) coopØrer Øtroitement avec d’autres enceintes internatio-
nales, notamment l’OMS;

j) faire rapport au Conseil sur ces questions dans les meil-
leurs dØlais.
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COMMISSION

Taux de change de l’euro (1)

19 juin 2001

(2001/C 175/03)

1 euro = 7,4551 couronnes danoises

= 9,0719 couronnes suØdoises

= 0,6132 livre sterling

= 0,8563 dollar des États-Unis

= 1,3124 dollar canadien

= 105,43 yens japonais

= 1,53 franc suisse

= 7,9 couronnes norvØgiennes

= 90,58 couronnes islandaises (2)

= 1,638 dollar australien

= 2,067 dollars nØo-zØlandais

= 6,8984 rands sud-africains (2)
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ProcØdure d’information � RŁgles techniques

(2001/C 175/04)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Directive 98/34/CE du Parlement europØen et du Conseil du 22 juin 1998 prØvoyant une procØdure
d’information dans le domaine des normes et rØglementations techniques et des rŁgles relatives aux services
de la sociØtØ de l’information (JO L 204 du 21.7.1998, p. 37; JO L 217 du 5.8.1998, p. 18).

Notifications de projets nationaux de rŁgles techniques reçus par la Commission

RØfØrence (1) Titre
ÉchØance du

statu quo
de trois mois (2)

2001/186/A Conditions gØnØrales de l’accŁs par le rØseau au systŁme de l’exploitant d’un rØseau de distribution 27.7.2001

2001/210/E Projet de dØcret royal portant approbation du rŁglement dØveloppant la loi gØnØrale 11/1998 du 24
avril relative aux tØlØcommunications en ce qui concerne certaines conditions de protection du
domaine public radioØlectrique, limites d’exposition et autres restrictions aux Ømissions radioØlec-
triques, et portant Øtablissement des conditions d’Øvaluation sanitaire des sources d’Ømissions radio-
Ølectriques

17.8.2001

2001/221/A RVS 9.234 � Tunnel, conception de la construction � Øquipement intØrieur 30.8.2001

2001/222/NL RŁglement d’exemption article 41 de la loi sur la santØ et le bien-Œtre des animaux 29.8.2001

2001/223/D TroisiŁme dØcret portant modification du dØcret relatif aux engrais 24.8.2001

2001/224/B Proposition de dØcret modifiant le titre VI du code forestier, dØposØe par M.D. Smeets [Doc. 29 (SE
1999) � No 1] � Amendements no 1, 2, 3 et 4 [DOC. 29 (SE 1999) � No 2] à la proposition de
dØcret modifiant le titre VI du code forestier, dØposØs par M.D. Smeets

24.8.2001

2001/226/B Projet de loi relatif à l’amendement de la loi du 3 janvier 1933 relatif à la fabrication, au commerce et
au port d’armes et au commerce de munitions

23.8.2001

2001/227/I Normes concernant l’homologation des appareillages techniques pour le relevØ des Ømissions
polluantes des cyclomoteurs et des vØhicules à moteur au cours de la rØvision pØriodique

23.8.2001

2001/228/FIN Projet du gouvernement au Parlement relatif à l’adoption des modifications de la convention inter-
nationale de 1979 concernant les recherches et le sauvetage en mer, l’entrØe en vigueur des dispo-
sitions relevant du domaine lØgislatif pour sa loi ainsi que pour la loi sur le sauvetage en mer et
certaines lois y affØrant

24.8.2001

2001/229/FIN DØcret du ministŁre de l’intØrieur relatif aux abris pour la population en bØton armØ de classes S1 et
K

29.8.2001

2001/230/A RVS 8S.04.11 � Corps de chaussØe, asphalte, spØcifications des couches d’asphalte 30.8.2001

2001/231/A RVS 11.321 � Corps de chaussØe, asphalte, contrôle et dØcompte 30.8.2001

2001/232/A RVS 8S.01.41 � MatØriaux, asphalte, spØcifications du mØlange d’asphalte 10.9.2001

2001/233/S RŁgle de l’administration de l’agriculture relatives à la surveillance sanitaire obligatoire concernant la
diarrhØe virale bovine (DVB) dans les Ølevages de bovins

30.8.2001

2001/234/A Projet de loi relative à la protection des animaux (loi de Styrie relative à la protection et à la
dØtention des animaux 2001)

30.8.2001

2001/235/D RŁgles BG «Travaux dans les cuisines industrielles» (BGR 111) 10.9.2001

2001/236/I Mise à jour du dØcret du prØsident du Conseil des ministres du 8 fØvrier 1999 concernant les «rŁgles
techniques pour la formation, la transmission, la conservation, la duplication, la reproduction et la
validation, mŒme temporaire, des documents informatiques aux termes de l’article 8, alinØa 2, du
texte unique sur les dispositions lØgislatives et rØglementaires en matiŁre de documentation adminis-
trative»

30.8.2001
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RØfØrence (1) Titre
ÉchØance du

statu quo
de trois mois (2)

2001/238/A Projet de dØcret du gouvernement du Land de Styrie du . . . relatif à la protection des animaux au
moment de l’abattage ou de l’euthanasie

30.8.2001

2001/239/A Projet de dØcret du gouvernement du Land de Styrie du . . . relatif à l’Ølevage des animaux 30.8.2001

2001/240/D Article 1er, numØro 13, du projet de convention publique portant modification de la convention
publique relative aux services des mØdias (convention publique de modification relative aux services
des mØdias)

3.9.2001

2001/241/D Article 1er numØros 1, 12 et 14, 17, du projet de convention publique portant modification de la
convention publique relative aux services des mØdias (convention publique de modification relative
aux serives des mØdias)

3.9.2001

2001/242/FIN DØcret du ministŁre de l’intØrieur relatif aux appareils et Øquipements d’un abri pour la population 3.9.2001

2001/243/S RŁgles relatives à la modification des rŁgles et orientations de l’Administration du logement relatives à
l’aide de l’État à certains investissements visant à rØduire la consommation d’ØlectricitØ dans les
logements et dans certains locaux

(4)

2001/244/I RŁglement concernant les systŁmes de mesure volumØtrique du gaz avec compteur ou diaphragme
ØtalonnØ

10.9.2001

(1) AnnØe, numØro d’enregistrement, État membre auteur.
(2) PØriode durant laquelle le projet ne peut Œtre adoptØ.
(3) Pas de statu quo en raison de l’acceptation, par la Commission, de la motivation de l’urgence invoquØe par l’État membre auteur.
(4) Pas de statu quo, car spØcifications techniques ou autres exigences liØes à des mesures fiscales ou financiŁres, au sens de l’article 1er, point 11, deuxiŁme alinØa troisiŁme

tiret de la directive 98/34/CE.
(5) Clôture de la procØdure d’information.

La Commission attire l’attention sur l’arrŒt «CIA Security» rendu le 30 avril 1996 dans l’affaire C-194/94
(Rec. 1996 I, p. 2201), aux termes duquel la Cour de justice considŁre que les articles 8 et 9 de la directive
98/34/CE (à l’Øpoque 83/189/CEE) doivent Œtre interprØtØs en ce sens que les particuliers peuvent s’en
prØvaloir devant le juge national, auquel il incombe de refuser d’appliquer une rŁgle technique nationale
qui n’a pas ØtØ notifiØe conformØment à la directive.

Cet arrŒt confirme la communication de la Commission du 1er octobre 1986 (JO C 245 du 1.10.1986,
p. 4).

Ainsi, la mØconnaissance de l’obligation de notification entraîne l’inapplicabilitØ des rŁgles techniques
concernØes, de sorte qu’elles ne peuvent Œtre opposØes aux particuliers.

Pour d’Øventuelles informations sur ces notifications, s’adresser aux services nationaux dont la liste figure
ci-aprŁs:
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LISTE DES SERVICES NATIONAUX CHARGÉS DE LA GESTION DE LA DIRECTIVE 98/34/CE

BELGIQUE

Institut belge de normalisation
Avenue de la Brabançonne 29
B-1040 Bruxelles

Mme Hombert
TØl.: (32 2) 738 01 10
Fax: (32 2) 733 42 64
X400:O=GW;P=CEC;A=RTT;C=BE;DDA:RFC-822=CIBELNOR(A)IBN.BE
Internet: cibelnor@ibn.be

Mme Descamps
TØl.: (32 2) 206 46 89
Fax: (32 2) 206 57 45
Internet: normtech@pophost.eunet.be

DANEMARK

Danish Agency for Trade and Industry
Dahlerups Pakhus
Lagelinie AllØ 17
DK-2100 Copenhagen Ø

Monsieur K. Dybkjaer
TØl.: (45) 35 46 62 85
Fax: (45) 35 46 62 03
X400:C=DK;A=DK400;P=EFS;S=DYBKJAER;G=KELD
Internet: kd@efs.dk

ALLEMAGNE

Bundesministerium für Wirtschaft und Technologie
Referat V D 2
Villenomblerstraße, 76
D-53123 Bonn

Monsieur Shirmer
TØl.: (49 228) 615 43 98
Fax: (49 228) 615 20 56
X400:C=DE;A=BUND400;P=BMWI;O=BONN1;S=SHIRMER
Internet: Shirmer@BMWI.Bund400.de

GR¨CE

Ministry of Development
General Secretariat of Industry
Michalacopoulou 80
GR-115 28 Athens
TØl.: (30 1) 778 17 31
Fax: (30 1) 779 88 90

ELOT
Acharnon 313
GR-11145 Athens

Monsieur E. Melagrakis
TØl.: (30 1) 212 03 00
Fax: (30 1) 228 62 19
Internet: 83189@elot.gr

ESPAGNE

Ministerio de Asuntos Exteriores
Secretaría de Estado de politica exterior y para la Unión Europea
Dirección General de Coordinación del Mercado Interior y otras
Políticas Comunitarias
Subdirección general de asuntos industriales, energeticos, transportes,
comunicaciones y medio ambiente
c/Padilla 46, Planta 2a, Despacho 6276
E-28006 Madrid

Madame Nieves García PØrez
TØl.: (34-91) 379 83 32

Madame María `ngeles Martínez `lvarez
TØl.: (34-91) 379 84 64
Fax: (34-91) 575 56 29/575 86 01/431 55 51
X400:C=ES;A=400NET;P=MAE;O=SEPEUE;S=D83-189

FRANCE

DØlØgation interministØrielle aux normes
SQUALPI
64-70 allØe de Bercy � tØlØdoc 811
F-75574 Paris Cedex 12
Madame S. Piau
TØl.: (33-1) 53 44 97 04
Fax: (33-1) 53 44 98 88
Internet: suzanne.piau@industrie.gouv.fr

IRLANDE

NSAI
Glasnevin
Dublin 9
Ireland
Monsieur Owen Byrne
TØl.: (353 1) 807 38 66
Fax: (353 1) 807 38 38
X400:C=IE;A=EIRMAIL400;P=NRN;0=NSAI;S=BYRNEO
Internet: byrneo@nsai.ie

ITALIE

Ministero dell’Industria, del commercio e dell’artigianato
via Molise 2
I-00100 Roma

Monsieur P. Cavanna
TØl.: (39 06) 47 88 78 60
X400:C=IT;A=MASTER400;P=GDS;OU1=M.I.C.A-ISPIND;
DDA:CLASSE=IPM;DDA:ID-NODO=BF9RM001;S=PAOLO CAVANNA

Monsieur E. Castiglioni
TØl.: (39 06) 47 05 30 69/47 05 26 69
Fax: (39 06) 47 88 77 48
Internet: Castiglioni@minindustria.it

FRC 175/8 Journal officiel des CommunautØs europØennes 20.6.2001



LUXEMBOURG

SEE � Service de l’Énergie de l’État
34, avenue de la Porte-Neuve
BP 10
L-2010 Luxembourg

Monsieur J.P. Hoffmann
TØl.: (352) 469 74 61
Fax: (352) 22 25 24
Internet: jean-paul.hoffmann@eg.etat.lu

PAYS-BAS

Ministerie van Financiºn � Belastingsdienst � Douane
Centrale Dienst voor In- en uitvoer (CDIU)
Engelse Kamp 2
Postbus 30003
9700 RD Groningen
Nederland

Monsieur IJ. G. van der Heide
TØl.: (31 50) 523 91 78
Fax: (31 50) 523 92 19

Madame H. Boekema
TØl.: (31 50) 523 92 75
E-mail X400:C=NL;A=400NET;P=CDIU;OU1=CDIU;S=NOTIF

AUTRICHE

Bundesministerium für wirtschaftliche Angelegenheiten
Abt. II/1
Stubenring 1
A-1011 Wien

Madame Haslinger-Fenzl
TØl.: (43 1) 711 00 55 22/711 00 54 53
Fax: (43 1) 715 96 51
X400:S=HASLINGER;G=MARIA;O=BMWA;P=BMWA;A=GV;C=AT
Internet: maria.haslinger@bmwa.gv.at
X400:C=AT;A=GV;P=BMWA;O=BMWA;OU=TBT;S=POST

PORTUGAL

Instituto portuguŒs da Qualidade
Rua C à Avenida dos TrŒs vales
P-2825 Monte da Caparica

Madame Cândida Pires
TØl.: (351 1) 294 81 00
Fax: (351 1) 294 81 32
X400:C=PT;A=MAILPAC;P=GTW-MS;O=IPQ;OU1=IPQM;S=DIR83189

FINLANDE

Kauppa- ja teollisuusministeriö
Ministry of Trade and Industry
Aleksanterinkatu 4
PL 230 (PO Box 230)
FIN-00171 Helsinki

Monsieur Petri Kuurma
TØl.: (358 9) 160 36 27
Fax: (358 9) 160 40 22
Internet: petri.kuurma@ktm.vn.fi
Site Web: http://www.vn.fi/ktm/index.html
X400:C=FI;A=MAILNET;P=VN;O=KTM;S=TEKNISET;G=MAARAYKSET

SU¨DE

Kommerskollegium
(National Board of Trade)
Box 6803
S-11386 Stockholm

Madame Kerstin Carlsson
TØl.: (46) 86 90 48 00
Fax: (46) 86 90 48 40
Internet: kerstin.carlsson@kommers.se
X400:C=SE;A=400NET;O=KOMKOLL;S=NAT NOT POINT
Site Web: http://www.kommers.se

ROYAUME-UNI

Department of Trade and Industry
Standards and Technical Regulations Directorate 2
Bay 327
151 Buckingham Palace Road
London SW 1 W 9SS
United Kingdom

Madame Brenda O’Grady
TØl.: (44) 17 12 15 14 88
Fax: (44) 17 12 15 15 29
X400:S=TI, G=83189, O=DTI, OU1=TIDV, P=HMG DTI, A=Gold 400,
C=GB
Internet: uk98-34@gtnet.gov.uk
Website: http://www.dti.gov.uk/strd

AELE � AutoritØ de surveillance AELE

AutoritØ de surveillance AELE (DRAFTTECHREGESA)
X400:O=gw;P=iihe;A=rtt;C=be;DDA:RFC-822=Solveig.
Georgsdottir@surv.efta.be
C=BE;A=BT;P=EFTA;O=SURV;S=DRAFTTECHREGESA
Internet: Solveig.Georgsdottir@surv.efta.be
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Communication du gouvernement français relative à la directive 94/22/CE du Parlement europØen
et du Conseil du 30 mai 1994 sur les conditions d’octroi et d’exercice des autorisations de

prospecter, d’exploiter et d’extraire des hydrocarbures (1)

(2001/C 175/05)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Avis relatif à la demande de permis exclusif de recherches d’hydrocarbures liquides ou gazeux dit «Permis de
Courtenay»

Par demande en date du 19 mars 2001, la sociØtØ Madison/Chart Energy SCS, dont le siŁge social est sis au
13/15 boulevard de la Madeleine, F-75001 Paris, a sollicitØ pour une durØe de quatre ans un permis exclusif
de recherches d’hydrocarbures liquides ou gazeux dit «Permis de Courtenay» d’une superficie de 946
kilomŁtres carrØs environ, portant sur partie des dØpartements du Loiret et de l’Yonne.

Le pØrimŁtre de ce permis est constituØ par les arcs de mØridiens et de parallŁles joignant successivement
les sommets dØfinis ci-aprŁs par leurs coordonnØes gØographiques, le mØridien origine Øtant celui de Paris:

Sommets Longitude Latitude

A 0,60 gr E 53,50 gr N

B 1,20 gr E 53,50 gr N

C 1,20 gr E 53,30 gr N

D 0,90 gr E 53,30 gr N

E 0,90 gr E 53,20 gr N

F 0,60 gr E 53,20 gr N

sont exclus de ce permis les pØrimŁtres des concessions suivantes:

concession de Saint Firmin-des-Bois concession (16,136 km2):

Sommets Longitude Latitude

a 0,64 gr E 53,35 gr N

b 0,67 gr E 53,35 gr N

c 0,67 gr E 53,27 gr N

d 0,64 gr E 53,27 gr N

concession de Château-Renard (45,69 km2):

Sommets Longitude Latitude

e 0,67 gr E 53,35 gr N

f 0,68 gr E 53,35 gr N

g 0,68 gr E 53,36 gr N

h 0,78 gr E 53,36 gr N

i 0,78 gr E 53,32 gr N

j 0,74 gr E 53,32 gr N

k 0,74 gr E 53,31 gr N

l 0,73 gr E 53,31 gr N

m 0,73 gr E 53,28 gr N

n 0,67 gr E 53,28 gr N
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Les sociØtØs intØressØes peuvent prØsenter une demande en concurrence dans un dØlai de quatre-vingt-dix
jours à compter de la publication du prØsent avis suivant la procØdure rØsumØe dans «l’avis relatif à
l’obtention des titres miniers d’hydrocarbures en France», publiØ au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes C 374 du 30 dØcembre 1994, p. 11, et fixØe par le dØcret 95-427 du 19 avril 1995 relatif aux titres
miniers (Journal officiel de la RØpublique française du 22 avril 1995).

Les demandes en concurrence ne sont recevables que sur les superficies extØrieures au pØrimŁtre sollicitØ
par la sociØtØ Vermilion Rep SA dans sa demande de permis de Saint-ValØrien, pour laquelle le dØlai de
concurrence est venu à expiration le 20 mars 2001 (voir l’avis publiØ au Journal officiel des CommunautØs
europØennes C 368 du 21.12.2000, p. 2).

Tous renseignements complØmentaires peuvent Œtre obtenus au ministŁre de l’Øconomie, des finances et de
l’industrie (secrØtariat d’État à l’industrie, direction gØnØrale de l’Ønergie et des matiŁres premiŁres, direction
des matiŁres premiŁres et des hydrocarbures, service de conservation des gisements d’hydrocarbures), 120
rue du Cherche-Midi, F-75353 Paris 07 SP, (tel. (33) 143 19 53 53, tØlØcopie (33) 143 19 54 54).

APPLICATION UNIFORME DE LA NOMENCLATURE COMBINÉE (NC)

(Classement de marchandises)

(2001/C 175/06)

Notes explicatives arrŒtØes en application de l’article 10, paragraphe 1, du rŁglement (CEE) no 2658/87 du Conseil
du 23 juillet 1987 relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au tarif douanier commun (1), modifiØ en dernier

lieu par le rŁglement (CE) no 2559/2000 (2)

Les notes explicatives de la nomenclature combinØe des CommunautØs europØennes (3) sont modifiØes
comme suit:

Page 318, insØrer:

«8528 30 05

Outre les appareils fonctionnant à l’aide d’un dispositif à cristaux liquides (LCD) relŁvent aussi de cette
sous-position les appareils oø le procØdØ numØrique de lumiŁre fonctionne à l’aide d’un dispositif micro-
miroir mØcanique contrôlØ par un semi-conducteur.»

(1) JO L 256 du 7.9.1987, p. 1.
(2) JO L 293 du 22.11.2000, p. 1.
(3) JO C 199 du 13.7.2000, p. 1.
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Non-opposition à une concentration notifiØe

(Affaire COMP/M.2051 � Nordic Capital/Hiag/Nybron/Bauwerk)

(2001/C 175/07)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Le 4 aoßt 2000, la Commission a dØcidØ de ne pas s’opposer à la concentration notifiØe susmentionnØe et
de la dØclarer compatible avec le marchØ commun. Cette dØcision est basØe sur l’article 6, paragraphe 1,
point b), du rŁglement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte intØgral de la dØcision est disponible
seulement en anglais et sera rendu public aprŁs suppression des secrets d’affaires qu’il peut contenir. Il
sera disponible:

� en support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des CommunautØs
europØennes (voir page 4 de couverture),

� en support Ølectronique dans la version «CEN» de la base de donnØes CELEX sous le numØro de
document 300M2051. CELEX est le systŁme de documentation automatisØe du droit communautaire.

Pour plus d’informations concernant les abonnements, priŁre de s’adresser à:

EUR-OP
Information, marketing et relations publiques
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[tØlØphone (352) 29 29-42718; tØlØcopieur (352) 29 29-42709].

Non-opposition à une concentration notifiØe

(Affaire COMP/M.2348 � Outokumpu/Norzink)

(2001/C 175/08)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Le 27 mars 2001, la Commission a dØcidØ de ne pas s’opposer à la concentration notifiØe susmentionnØe et
de la dØclarer compatible avec le marchØ commun. Cette dØcision est basØe sur l’article 6, paragraphe 1,
point b), du rŁglement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte intØgral de la dØcision est disponible
seulement en anglais et sera rendu public aprŁs suppression des secrets d’affaires qu’il peut contenir. Il
sera disponible:

� en support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des CommunautØs
europØennes (voir page 4 de couverture),

� en support Ølectronique dans la version «CEN» de la base de donnØes CELEX sous le numØro de
document 301M2348. CELEX est le systŁme de documentation automatisØe du droit communautaire.

Pour plus d’informations concernant les abonnements, priŁre de s’adresser à:

EUR-OP
Information, marketing et relations publiques
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[tØlØphone (352) 29 29-42718; tØlØcopieur (352) 29 29-42709].
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.2501 � Eureko/Interamerican)

Cas susceptible d’Œtre traitØ selon la procØdure simplifiØe

(2001/C 175/09)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 13 juin 2001, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel l’entreprise Eureko BV (Pays-Bas), acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1,
point b), dudit rŁglement le contrôle de l’ensemble de l’entreprise Interamerican (GrŁce) par achat d’actions.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� Eureko BV: services d’assurance,

� Interamerican: services d’assurance.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89. ConformØment à la communication de la Commission relative à une procØdure simpli-
fiØe de traitement de certaines opØrations de concentration en application du rŁglement (CEE) no 4064/89
du Conseil (3), il convient de noter que ce cas est susceptible d’Œtre traitØ selon la procØdure dØfinie par
ladite communication.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2501 � Eureko/Interamerican, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.2453 � GKN/Brambles)

Cas susceptible d’Œtre traitØ selon la procØdure simplifiØe

(2001/C 175/10)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 11 juin 2001, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel les entreprises Brambles plc (Royaume-Uni) et Brambles Ltd (Australie) entendent
acquØrir, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), du dit rŁglement le contrôle en commun d’entre-
prises jusqu’alors contrôlØes par une seule d’entre elles, par l’achat d’actions et d’actifs. L’opØration conduira
à la crØation d’une entitØ Øconomique unique, les deux sociØtØs fondatrices restant toutefois cotØes sØpa-
rØment dans leur pays respectif.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� Brambles plc: services d’infrastructure,

� Brambles Ltd: services d’infrastructure, transport et logistique.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89. ConformØment à la communication de la Commission relative à une procØdure simpli-
fiØe de traitement de certaines opØrations de concentration en application du rŁglement (CEE) no 4064/89
du Conseil (3), il convient de noter que ce cas est susceptible d’Œtre traitØ selon la procØdure dØfinie par
ladite communication.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2453 � GKN/Brambles, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.2380 � FöreningsSparbanken/SEB)

(2001/C 175/11)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 11 juin 2001, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel les sociØtØs suØdoises FöreningsSparbanken AB («FSB») et Skandinaviska Enskilda
Banken AB («SEB») ont dØcidØ de fusionner, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit rŁglement.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� FSB: groupe bancaire suØdois offrant une gamme complŁte de produits bancaires et de fonds communs
de placement, principalement aux petites et moyennes entreprises et aux particuliers,

� SEB: groupe bancaire suØdois offrant une gamme complŁte de produits bancaires et de fonds communs
de placement aux entreprises et aux particuliers.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2380 � FöreningsSparbanken/SEB, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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